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Paul Rateau, président de la SELLF, préside la séance. 
Christian Leduc, secrétaire de la SELLF, agit en qualité de secrétaire de séance. 
 
1. Révision des statuts de la SELLF 
 
Le président rappelle les motifs qui ont conduit à la tenue de cette assemblée extraordinaire visant 
à modifier les statuts de la Société. Il suggère de procéder en deux temps, d’abord discuter et 
adopter les modifications mineures, ensuite discuter les questions relatives à la constitution du 
bureau et à la parité (article 14). 
 
a) Le président présente les modifications mineures apportées aux articles 1 à 13, lesquelles 
concernent principalement la fixation des cotisations d’adhésion et le quorum des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires. R. Andrault, appuyée par A.-L. Rey, propose que soit 
mentionnée à l’article 2, parmi les but et objet de la Société, la tenue d’un site internet. M. de 
Gaudemar propose que soit introduite à l’article 13 la possibilité d’un nombre variable de 
membres au conseil d’administration. La proposition n’est pas appuyée. 




